
Existence d’un dispositif d’alarme* :
           Non       Oui : dans ce cas, merci de remplir les champs suivants : 

OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES
—

FORMULAIRE DE DEMANDE INDIVIDUELLE

Pour bénéficier de la surveillance de votre résidence en votre absence, merci de remplir ce formulaire en ligne, de l’imprimer et de le transmettre à la police 
municipale de la Ville de Biot ou de l’envoyer par e-mail à police-municipale@biot.fr.
ATTENTION :
1. L’opération tranquillité vacances doit être formulée, au plus tard, 48h avant votre départ en vacances.
2. En cas de vacances interrompues, prévenez la police municipale de votre retour.

VOUS

Nom* :

Né(e) le* :   à* :

N° de téléphone portable :

Prénom* :

E-mail :

VOTRE PÉRIODE D’ABSENCE*

Du :        /        /         (JJ/MM/AAAA)  au :        /        /         (JJ/MM/AAAA)

VOTRE ADRESSE (RÉSIDENCE À SURVEILLER)

N° et type de voie (allée, rue, avenue etc.)* :

Code postal :   Ville :

Cette personne possède-t-elle les clés du domicile ?* : Oui  Non

PERSONNE À PRÉVENIR EN CAS D’ANOMALIE

Nom* :

Code postal :   Ville :

Prénom* :

N° de téléphone (fixe ou portable) :

RENSEIGNEMENTS UTILES :

Votre lieu de vacances :

Code postal :   Êtes-vous joignable pendant votre absence :  Non  Oui

N° de téléphone :      ou à cette adresse e-mail :

Ville :

INFORMATIONS SUR VOTRE RÉSIDENCE

Type de résidence* :
           Maison Appartement : dans ce cas, merci de remplir les champs suivants : 

Digicode d’accès à l’immeuble :   Bâtiment :

Étage :       N° de porte ou autre précision utile :

Société :                     N° de téléphone :Personnelle

OBSERVATIONS COMPLÉMENTAIRES (présence d’un animal domestique, passage de tierces personnes pour l’entretien de la maison - précisez leur identité):

 Je déclare ces renseignements exacts et m’engage à signaler tout retour anticipé.
 En cas d’anomalie et dès la constatation d’un fait, j’autorise la police municipale à pénétrer sur ma propriété en compagnie de la personne autorisée ci-dessus. À défaut de personne identifiée seule la gendarmerie pourra 

pénétrer dans la propriété.
 J’autorise la transmission de cette demande à la brigade de gendarmerie de Valbonne.
 J’autorise la conservation de ces donnés pendant deux ans aux fins d’une éventuelle réinscription à l’opération tranquillité vacances. En l’absence de réinscription, ces données seront effacées. Conformément à la loi 

informatique et libertés du 6 janvier 1978, je bénéficie d’un droit d’accès et de rectification à ces données, auprès du service de police ou de gendarmerie qui a traité ma demande.

Police municipale de la Ville de Biot - 200 avenue de Roumanille 06410 Biot - 04 92 90 93 80 - police-municipale@biot.fr

*Champs obligatoires.

Date :                   /                / Signature du requérant (précédée de la mention «lu et approuvé») :


